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AVIS PUBLIC 
 

CONSULTATION ÉCRITE 
 (en remplacement d’une assemblée publique de consultation) 

 CONCERNANT LE PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1571-02-2021 
 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1571 RELATIF AUX PLANS D’IMPLANTATION ET 
D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA) AFIN D’AJOUTER L’ANNEXE XXI, CONCERNANT LE 
SECTEUR DU QUARTIER PAPINEAU (ZONES RAA-11, RAA-12 ET RB-18) 

 
 

Conformément aux décrets et arrêtés ministériels en vigueur dans le cadre de la pandémie de la COVID-
19, toute procédure autre que référendaire qui fait partie du processus décisionnel d’un organisme 
municipal et qui implique le rassemblement ou le déplacement de citoyens est suspendue, sauf si le 
conseil en décide autrement, auquel cas la procédure doit être remplacée par une consultation écrite 
d’une durée de 15 jours, annoncée au préalable par un avis public. 
 
Avis est par les présentes donné, aux personnes intéressées, qu’à sa séance ordinaire tenue le 4 mai 2021, le 
conseil municipal de la Ville de Cowansville a adopté par la résolution numéro 209-05-2021, le projet de 
règlement numéro 1571-02-2021 modifiant le Règlement numéro 1571 relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA) afin d’ajouter l’annexe XXI, concernant le secteur du quartier Papineau (zones 
Raa-11, Raa-12 et Rb-18).  
 
Ce règlement a pour principaux objets d’encadrer de façon qualitative l'implantation et l'intégration architecturale 
du développement du quartier Papineau entre les rues d'Ottawa et Vilas et à l'est de la rue d'Ontario, dans les 
zones Raa-11, Raa-12 et la zone projetée Rb-18. 
 

 
Secteur visé (rues Vilas, d’Ottawa et d’Ontario) 

 
 

Ce projet de règlement ne contient pas de dispositions propres à un règlement susceptible d’approbation 
référendaire. 
 
Ce projet de règlement, conformément à la loi et à l’arrêté ministériel en vigueur, fera l’objet d’une consultation 
écrite, en remplacement de la consultation publique.  

 
En conséquence, toute personne désirant se faire entendre sur le présent projet de règlement doit, dans les 
15 jours de la publication du présent avis, soit au plus tard le samedi 27 mai 2021, faire parvenir ses 

commentaires à l’adresse suivante : 
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Hôtel de Ville 
Service de l’Aménagement urbain et de l’Environnement  
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220, place Municipale 
Cowansville QC  J2K 1T4 
Ou par courriel, à l’adresse électronique suivante : 
urba@ville.cowansville.qc.ca 
 
 
Le projet de règlement, ainsi que tous les documents qui s’y rapportent, peuvent également être consultés sur 
le site Internet de la Ville ou à l’hôtel de Ville, 220, place Municipale, Cowansville, au bureau du Service de 
l’aménagement urbain et de l’environnement, du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30, et le 
vendredi de 8 h 30 à 13 h. En raison de la pandémie de la COVID-19, les bureaux administratifs de l’hôtel de 
ville étant fermés au public jusqu’à nouvel ordre, il est possible d’obtenir les documents sur rendez-vous ou par 
courriel en téléphonant au 450 263-0141. 
 
Donné à Cowansville, ce 12 mai 2021. 
 
 
 
La greffière, 
Julie Lamarche, OMA 
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